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Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Monsieur Daniel Desharnais, sous-ministre adjoint 
Direction générale de la coordination réseau et ministérielle  
et des affaires institutionnelles 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 4e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 

Téléphone : 418 266-8864 
Télécopieur : 418 266-7024 
Courriel : Responsable.acces@msss.gouv.qc.ca  

 
 
Vous trouverez ci-annexée une note explicative concernant l’exercice du droit de recours 
en révision devant la Commission d’accès à l’information. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents, 

Julie Dostaler 
Secrétaire générale 
 
 
p. j. - Documents 
       - Avis de recours 
 
N/Réf. (correspondance) : 2021-7968 





APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.
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